








DEMANDE DE RECOURS
04/04/2025

ROUTE D’ARMISSAN - 11100 NARBONNE 



NOTA

Le PLU de la Ville de Narbonne a fait l’objet de plusieurs propo-
sitions de réamagements de zones, qui ont été actés et signés 
en septembre 2024.

Actuellement, ce PLU fait l’objet d’une consultation publique, 
donnant la possibilité aux Narbonnais de donner leur avis sur 
ces diff érents points.

M & MME CHENOT propriétaires des parcelles CI 64 et CI 491, 
n’ayant jamais été prévenu de ces changements, ont actuelle-
ment un impact direct sur leurs terrains qui a été pour l’un clas-
sé en Zone Classée Boisé.

Nous établissons, par le présent document, un constat de l’état 
actuel permettant ainsi de montrer l’incohérence de ce décou-
page.

Nous ferons dans un 1er temps, le constat de l’éxistant.
Puis, nous nous éff orcerons de proposer un plan qui satisfera 
tous les parties (la Ville, les habitants et les propriétaires).

CONTEXTE

PLAN DE ZONAGE

Parcelle n°CI 64 + CI 491
Zone UC

1 - SITUATION
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2 - DECOUPAGE CADASTRALE

Parcelle n°CI64=535m²  
(relevé cadastrale)

Parcelle n°CI491=535m²  
(relevé cadastrale)

IMPORTANT :

Le découpage cadastrale a été fait au ras de la 
maison. 
Celui-ci vient à l’encontre des articles UC7.

- Soit être en retrait de 3m minimum par rap-
port à une limite séparative.

EXTRAIT DE CADASTRE
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3 - CONSTAT DE L’EXISTANT

ENTREE DES 
PARCELLES
CI 64
CI 491

ENTREE DES 
PARCELLES
CI 64
CI 491

PROPRIETE DE M. ET MME CHENOT 
SITUEE SUR LA PARCELLE CI 491

PROPRIETE DE M. ET MME CHENOT 
SITUEE SUR LA PARCELLE CI 491

SERVITUDE DE PASSAGE

SERVIT
UD

E D
E P

ASSAG
E

INTERMARCHE

INTERMARCHE

RESIDENCE 

RESIDENCE 
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3 - CONSTAT DE L’EXISTANT
SERVITUDE DE PASSAGE

INTERMARCHE

RESIDENCE 

1

1

2 3 4

 Photos de l’entrée située Route d’Armissan

Allée depuis l’entrée de la Parcelle vers la Maison et le Garage. Pente de garage située sur la parcelle CI64, et la maison sur la 
percelle CI491

Pins en limite de propriété coupés à la demande des voisins 
(Intermarché et la Résidence).
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4 - LE PIN UN NUISIBLE EN MILIEU RURALE

1

2

3

4Face aux dépérissements des pins dûs à la sécheresse, 
le risque d’incendie est majeur ; surtout en milieu rurale à 
proximité des citoyens et de leurs habitations.

Les dépérissements de pins se multiplient, l’état sanitaire de 
celui-ci se dégrade face aux sécheresses successives.

Les pins attirent les chenilles processionnaires, qui peuvent 
déclencher des allergies auprès de l’Homme : une infl amma-
tion des muqueuses de la bouche, des vomissements et des 
douleurs abdominales.

NOTA : 

- A la demande du voisinage, un traitement a été réa-
lisé par les propriétaires contre les chenilles proces-
sionnaires.
Au vue, de la quantité importante de pins sur la par-
celle et du coût que cela engendre pour traiter l’en-
semble de la zone, les propriétaires n’ont réalisés 
qu’une partie mineure du traitement.

- A la demande de l’ensemble du voisinage, tous les 
pins situés en périphérie de la parcelle ont été cou-
pés.

Il est donc important de prendre en considération, 
que le maintien de l’ensemble de ces pins portent 
préjudice à l’ensemble du quartier : de part le risque 
d’incendie, et de part les allergies et de la pollution 
de l’air.

Pins : contributeurs à la pollution de l’air.
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5 - PLAN PLU ET ETAT EXISTANTDU TERRAIN

PLAN DU  PLU DE SEPTEMBRE 2024 PLAN DE L’EXISTANT

ACCES GARAGE ATTENANT 
A LA PROPRIETE SITUEE 
SUR LA PARCELLE CI 491

ACCES ET CHEMINEMENT 
EXISTANT DONNANT ACCES 
A LA MAISON ET AU GARAGE



6 - DEMANDE D’UN NOUVEAU TRACE

DEMANDE DU NOUVEAU 
TRACE DE LA ZONE 
CLASSEE BOISE

DEMANDE DE DEPLACEMENT 
DE LA LIMITE PARCELLAIRE
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